
Réunion publique – 07/02/2019 



Elaboration du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable)

Déroulement

Elaboration du diagnostic

1ère réunion pédagogique : qu’est ce qu’un PLU ?  Juin 2015

Création du projet règlementaire :

- Zonage du PLU

- Orientations d’Aménagements et de Programmation

- Règlement

Synthèse des enjeux

Envoi du projet de PADD pour « validation » à la DREAL

2ème réunion publique :  mai 2015

L’état d’avancement du PLU

3ème réunion publique :  mai 2017



Déroulement

Finalisation et arrêt du PLU

Consultation des PPA (Personnes Publiques Associées)

4ème réunion publique :  février 2019

Modifications mineures et approbation du PLU

L’état d’avancement du PLU

Retrait de la délibération d’arrêt le 27/11/2018

ARRET du PLU le 24/11/2017

Enquête publique Avril-Mai 2018

Finalisation et arrêt du PLU

Consultation des PPA (Personnes Publiques Associées) 3 mois

Avis défavorable chambre d’agriculture

Avis défavorable du commissaire enquêteur



- Le PLU raisonne sur 12 ans.

- Le PLU devra dégager environ 60 logements, soit 4 à 5 ha de 

constructible

- Soit 2 à 3 fois moins de foncier constructible que le PLU (13 ha 

encore constructible)

Rappel du projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD)



Surface en ha Nb de logements 

théoriques

OAP centre bourg

(30 logts/ha mini)

1,3 39

OAP Boterron 0,56 8

Secteur de dents 

creuses

( 10 logts/ha)

1,7 17

Total ARRET V2 3,56 64
Rappel du projet ARRET V1 

Total
3,6 66









Ancien projet d’OAP



Nouveau projet d’OAP



Création d’une nouvelle OAP



Merci de votre attention

Relocalisation de la salle des fêtes


